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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Les douaniers de la brigade du Perthus saisissent
sur  l’autoroute  A9  plus  de  deux  tonnes de
cigarettes 

 Perpignan le 17 octobre 2024 

 

En contrôle à la grande barrière de péage du Boulou, les douaniers de la brigade du Perthus
sélectionnent  un  ensemble  routier  immatriculé  en  Pologne  en  provenance  d’Espagne.
Interrogé  par  les  agents  des  douanes  le  chauffeur  de  nationalité  polonaise,  seul  à  bord,
déclare se rendre aux Pays-Bas et transporter un chargement d'emballages vides ainsi que des
caisses. 

L’ouverture des portes arrières de la remorque permet de distinguer la présence de deux
caisses en plastique qui masquent le reste du chargement. 
Après avoir procédé à la fouille de la remorque les douaniers constatent la présence derrière
les caisses vides de plusieurs palettes filmées de plastique noir ou blanc.

Après avoir retiré le film plastique de l’une des palettes, les agents en ouvrant les cartons
découvrent des cartouches de cigarettes. Ce sont au final 9 palettes filmées qui cachaient
plus de 2,1 tonnes de cigarettes qui sont découvertes par les douaniers de la brigade du
Perthus. 

Placé en retenue douanière, l’individu a été remis à l’antenne de l’Office National Anti-Fraude
(ONAF) de Perpignan à l'issue de la procédure douanière.

Présenté ce mardi  15 octobre devant le tribunal  judiciaire de Perpignan,  l’intéressé  a été
condamné :
-sur l'action publique : à 2 ans d'emprisonnement avec sursis ;
-sur  l'action fiscale:  à  une Amende douanière de 1 350 000 euros et à la  confiscation des
cigarettes. 
 Le tribunal a également prononcé la confiscation du tracteur 


